










à

M. le Président
CC du Val de Drôme en Biovallée
Ecosite du Val de Drôme
96 ronde des Alisiers
26400 EURRE

OBJET : Avis sur le Plan des Mobilités Simplifiées de la CC du Val de Drôme en Biovallée
REFER : en réponse au courrier de sollicitation en date du 3 juin 2025

M. le Président,

Vous avez bien voulu solliciter mon avis sur le Plan de Mobilités Simplifiées (PDMS) élaboré par votre 
Communauté de communes.

De manière générale, il ressort de ce Plan une vraie volonté de concertation avec les habitants du 
territoire, ce qui est à saluer.

En effet, la concertation avec les habitants et travailleurs, en plus d’être vertueuse, parait primordiale 
pour garantir l’ancrage du PDMS au territoire. 
Cette concertation permet, non seulement, de connaître les usages et les besoins de chacun mais aussi 
et surtout de s’assurer que les services mis en place par la Communauté de communes soient 
effectivement utilisés car connus et en adéquation.

1. Sur les ateliers participatifs

1.1 Atelier Diagnostic

L’atelier Diagnostic et son analyse des forces et faiblesses des modes de déplacements sur le territoire 
permet de dresser un bilan des usages, des points positifs, négatifs, des freins existants et d’avoir une 
réflexion sur les améliorations possibles. Toujours dans une vision de co-construction avec les habitants 
pour une mobilité adaptée au territoire.
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L’étude des actions à prioriser est un vrai support pour de déterminer dans le Plan de Mobilités 
Simplifiés un « ordre de marche » personnalisé au territoire de la CCVD.

1.2 Atelier Stratégie et priorisation

L’atelier « stratégie et priorisation » fait suite à l’atelier diagnostic et est tout autant à saluer pour 
l’élaboration d’une stratégie ajustée aux spécificités de la CCVD.

2. Sur les Comités de suivi

Les comités de suivi s’inscrivent dans la volonté de prendre en compte les éléments ressortis des 
ateliers pour la réalisation du PDMS, confirmant la démarche d’établir un Plan coconstruit 
correspondant aux besoins locaux.

3. Sur les Entretiens

Les entretiens menés avec les EPCI alentours, les associations œuvrant dans la mobilité et les services 
de l’État sont tout autant à valoriser et à saluer. D’autant qu ‘il est établi par tous que la mobilité 
s’appréhende au-delà même du territoire (inter-connexion).

4. Sur le Diagnostic

4.1 Sur le Pré-diagnostic de 2023

Les différentes composantes entrant en compte ou impactant la mobilité au sens large sont bien 
analysés dans ce pré-diagnostic (pôles structurants, démographie, niveau de vie, topographie, pollution 
de l’air, équipements…).

Il convient de saluer la réflexion menée sur l’inter-modalité qui est une dimension souvent oubliée dans 
les documents de planification.

Sans revenir sur la volonté de concertation, l’enquête mobilité est un travail de qualité.

La synthèse du pré-diagnostic contribue à une compréhension facile des différents enjeux de mobilités. 
Notamment par la réalisation de cartes.

4.2 Sur le Diagnostic

La synthétisation des actions déjà menées sur le territoire témoigne de l’engagement de la CCVD en 
matière de mobilité durable.

Il est bon de rappeler que la CCVD est le seul EPCI drômois a avoir pris la compétence AOM.

Le schéma sur la gouvernance mobilité favorise la compréhension du rôle de chacun dans ce domaine 
(Région, CCVD-AOM).

Le point de vue des employeurs du territoire sur la mobilité est très intéressant. De même que celui des 
associations œuvrant dans la mobilité, dont il ressort un constat commun : celui d’une nécessité de 
coopération étroite entre les associations et la CCVD.

5. Sur la Stratégie et les actions

Le PDMS s’articule bien avec le Schéma Directeur Cyclable de la CCVD adopté en 2021 et tient compte 
des autres documents de planification, ce qui est primordial (ScoT, PCAET, PLUi).
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Le lien avec le PCAET fait clairement ressortir que, malgré l’engagement du territoire, les efforts restent 
à poursuivre pour atteindre les objectifs fixés et favoriser les mobilités durables dans un contexte de 
changement climatique.

6. Conclusion

Le Plan de Mobilités Simplifiées analyse la mobilité de façon globale, concertée et détermine une 
stratégie et des actions spécifiques au territoire et aux besoins de ses habitants, de ses travailleurs et 
visiteurs pour répondre au mieux aux attentes de chaque profil et de chaque localité.

Le bouquet de mobilité envisagé dans le PDMS paraît pertinent et montre une réflexion mûre et un 
soutien fort de la CCVD dans ce domaine.
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DÉPARTEMENT DE LA DRÔME 1/2
HÔTEL DU DÉPARTEMENT
26 AVENUE DU PRÉSIDENT HERRIOT, 26026 VALENCE CEDEX 9

Objet : Procédure d'élaboration du Plan de Mobilité Simplifié de la CCVD — Consultation pour avis

Monsieur le Président,

Par courrier en date du 3 juin 2025, vous sollicitez l'avis du Département sur le projet arrêté du Plan
de Mobilité Simplifié de la Communauté de Communes du Val de Drôme en Biovallée (CCVD) et ceci
plus particulièrement sur l'action D3, à mener conjointement avec le Département, comprenant un
volet « Communiquer sur le partage de la voirie » et un volet « Soutenir le dispositif Tous à Vélo au
collège ».

Celui-ci appelle les remarques suivantes :

En premier lieu, il convient de souligner que ce Plan de Mobilité Simplifié (PMS) est d'une grande
richesse avec un programme d'actions très exhaustif. Le document prend bien en compte le Schéma
Directeur Cyclable de la CCVD ainsi que les engagements définis dans le contrat de partenariat entre
la CCVD et le Département.

Pour revenir sur l'action D3, il est effectivement très pertinent que le projet départemental « Tous à
Vélo au collège » soit intégré dans la stratégie du Plan de Mobilité Simplifié de la CCVD et qu'ainsi celle-
ci puisse venir appuyer ce projet localement et relayer les objectifs du Département, sachant que les
services du Département doivent encore œuvrer avec les établissements scolaires du territoire de la
CCVD pour accentuer la mobilisation et l'adhésion. Pour votre information, il est prévu d'associer
systématiquement la CCVD aux réunions avec ces établissements, sans oublier les communes des
collèges avec lesquelles le Département doit collaborer plus spécifiquement sur les aménagements
routiers nécessaires dans un rayon limité à 3 kilomètres autour des collèges. Par ailleurs, les
aménagements cyclables communaux situés dans ce périmètre pourraient être, sous certaines
conditions, soutenus financièrement par le Département (Dispositif de soutien à l'investissement).

Concernant plus particulièrement l'action de communication sur le partage de voirie, le Département
semble désigné maître d'ouvrage avec un coût d'investissement estimé de 10 à 15 000 €. Cette action,
mise à la charge du Département, n'a pas été recensée dans le contrat de partenariat. Par ailleurs, elle
n'a pas non plus, a priori, été évoquée lors des ateliers auxquels le Département a participé. Le
Département n'est toutefois pas opposé à ces actions de communication d'autant que le partage de
voirie demeure encore difficilement lisible des usagers. Cependant le portage de la maîtrise d'œuvre
de cette action ainsi que son financement devront être précisés ultérieurement selon les attendus
définis conjointement entre la CCVD et le Département. Dans cette perspective l'action D3 doit laisser
une ouverture sur la maîtrise d'ouvrage de cette action.
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Par ailleurs, un point de vigilance est à souligner toujours à l'action 3. Il est indiqué : « Pour les
affichages bord de route (à limiter) il faut une signalisation claire (peu de texte, peu de couleurs et
grande taille) privilégier le marquage au sol ». Il convient de rappeler que le choix de la signalisation
horizontale et verticale sur une route départementale doit être conforme, en préalable, au code de la
route, à l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (IISR) actualisée à février 2016, mais
aussi aux critères du « référentiel technique vélo » du Département et aux engagements pris dans le
cadre du contrat partenariat.

Pour conclure, l'avis du Conseil départemental sur ce plan de Mobilité Simplifié de la CCVD est
favorable sous réserve de la prise en compte des observations ci-dessus.

La Direction des Déplacements du Conseil départemental de la Drôme reste à votre disposition pour
toutes précisions complémentaires.

Je vous prie d'accepter, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments dévoués.

Par délégation de la Présidente

#signature1#

Copies pour information
M. Jean-Michel AVIAS, Vice-président chargé de la sécurité, des infrastructures et des mobilités actives
M. André GILLES, Conseiller départemental délégué à l'aménagement et aux mobilités actives
Mme Corinne MOULIN, Conseillère départementale du canton de Dieulefit
Mme Françoise CHAZAL, Conseillère départementale du canton de Loriol-sur-Drôme
M. Jacques LADEGAILLERIE, Conseiller départemental du canton de Loriol-sur-Drôme



DÉPARTEMENT DE LA DRÔME 1/2
HÔTEL DU DÉPARTEMENT
26 AVENUE DU PRÉSIDENT HERRIOT, 26026 VALENCE CEDEX 9

Le Département de la Drôme assure un traitement informatique et papier des données personnelles qui lui sont confiées pour
répondre à ses obligations légales et/ou ses missions de service public. Les données collectées seront traitées par les personnes
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
          DEPARTEMENT DE LA DROME 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE DE GRANE 

 
Séance du 16 Juin 2025 
Nombre de membres du Conseil Municipal : 19 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 19 
Nombre de conseillers municipaux en séance : 13 
Nombre de conseillers municipaux ayant donné procuration :1 
L'an deux mil vingt-cinq, le seize juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué en date du 
dix juin deux mil vingt-cinq, s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Mr Jean-Paul XATARD, Maire. 
Présents : Christine MARION, Marc ESTRANGIN, Béatrice BRETON-GENTE, Jean-Louis REYNAUD, Laure Haillet 
de Longpré, Jean LONGEOT, Cynthia BRIZARD, Robert ARNAUD, Michel VALLET, Erwin TAUBER, Mallory 
ALLIGIER 
Absent(s) excusé(s): Laurence JOLY (donne procuration à M. Estrangin), Rajae DAHMANI, Stéphanie NICOLAS-
TESTARD, Ludovic DUBOST, Thibault RASPAIL, Camille YVOREL-QUINCARD, Frédéric ROLLET. 
Secrétaire de séance : Laure Haillet de Longpré 
 
 

DCM 250616-01 AVIS DU CONSEIL SUR LE PLAN DE MOBILITÉ SIMPLIFIÉE DE LA 
CCVD 

 

Monsieur le maire donne la parole à Mme Christine MARION, première Adjointe, et Vice-Présidente à 

la CCVD, qui expose. 

 

La Communauté de Communes du Val de Drôme a lancé en 2024 l’élaboration de son Plan de 

Mobilité Simplifié (PDMS) afin de se doter d’une feuille de route de sa politique mobilité. Ce 

programme fait suite à une prise de compétence mobilité en 2021, à l’adoption du Schéma Directeur 

Cyclable en 2021 ainsi qu’à un état des lieux des mobilités sur le territoire mené en 2023. Le plan 

permet de dépasser la seule vision par projets ponctuels et isolés : il permet de structurer des actions 

sur une vision à 10 ans et de créer une cohérence d’ensemble avec les autres politiques du territoire.  

L’objectif du Plan de Mobilité Simplifié est de définir une stratégie de mobilité correspondant aux 

caractéristiques de son territoire et aux attentes de la population. Le Conseil Communautaire du 27 

mars 2025 a validé l’arrêt du projet de Plan de Mobilité Simplifié (PDMS). L’ensemble des pièces 

composant le projet a ainsi été transmis aux 29 communes membres de la CCVD, pour avis. 

 

Le Plan de Mobilité Simplifié permet ainsi :  

- d’apporter de la cohérence et une meilleure coordination de l’offre mobilité existante et à 

développer, 

- d’être un outil support du déploiement d’un bouquet de solutions multimodales, 

- d’objectiver (rapport coûts / bénéfices et empreinte carbone) les différentes solutions de 

mobilités proposées pour répondre aux besoins du territoire, 

- de prioriser et de planifier le déploiement de l’offre en fonction de la volonté politique et de la 

capacité budgétaire de la CCVD. 



Le PDMS a pour finalité de limiter l’impact environnemental des transports, d’améliorer le 

service aux usagers et de réduire les coûts de déplacement.   

 

Vu l’article L1214-36-1 du Code des transports définissant les modalités d’élaboration du Plan de 
Mobilité Simplifié. 
 
Vu l’arrêté préfectoral 23-2021-06-30-00001 du 30 juin 2021 modifiant les statuts de la CCVD pour 
l’exercice de la compétence mobilité. 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 27 mai 2025 arrêtant le projet de Plan de 
Mobilité Simplifié du val de Drôme en Biovallée. 
 

CONSIDERANT que le Plan de Mobilité a été élaboré de façon concertée et qu’entre novembre 2024 

et mai 2025 ont été organisés : 6 ateliers participatifs, 4 comités de suivi, 3 comités de pilotage. 

  

CONSIDERANT que les orientations du PDMS sont les suivantes : 

1- Accéder à Crest, Livron et Loriol autrement qu’en voiture 

2- Une mobilité accessible à tous, une mobilité qui se veut solidaire 

3- Améliorer les liens vers et depuis l’extérieur du territoire, et notamment Valence et la CAPCA 

4- Communiquer, sensibiliser, imaginer 

5- Décarboner les véhicules circulant sur le territoire (individuels et logistiques) 

 

CONSIDERANT que ces 5 orientations se déclinent en 22 actions définies dans un plan d’actions 

concret, chiffré et programmé sur une période de 10 ans (2025-2035) prenant en compte tous les 

bassins de vie. 

CONSIDERANT que le Plan de mobilité simplifié est un programme volontaire qui n’a pas de valeur 

prescriptive, mais qu’il constitue une feuille de route en faveur d’une politique publique locale 

cohérente avec pour ambition de proposer en 2035 aux habitants et actifs de tout le territoire au 

moins trois solutions de transport de qualité adaptées à leurs besoins pour une mobilité solidaire 

accessible à tous. 

CONSIDERANT que le PDMS s’inscrit dans les objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial qui vise 

à une réduction de 39% de la consommation d’énergie pour les transports à l’horizon 2030 (par 

rapport à 2015). 

 

CONSIDERANT que l’ensemble des pièces composant l’arrêt du projet de PDMS a été reçu en mairie, 

en date du XXX juin 2025 ; 

 

CONSIDERANT qu’en application de l’article L1214-36-1 du code des transports, le projet arrêté doit 

être soumis, pour avis, aux conseils municipaux des communes membres de la CCVD et cet avis doit 

être rendu dans un délai de trois mois à compter de la réception du projet ; 

 

CONSIDERANT que le président de la CCVD soumettra le projet de Plan de Mobilité Simplifié, assorti 

des avis recueillis, à une procédure de participation du public dans les conditions prévues au II de 

l’article 123-19-1 du code l’environnement, une fois que tous les avis auront été recueillis. 

 

 

 



 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, et à l’unanimité : 
 

- EMET un avis favorable sur le projet de PDMS arrêté en date du 27 mai 2025 par le Conseil 

Communautaire de la CCVD. 

- CHARGE Monsieur le Maire d’en informer les services de la CCVD et de signer tout document 

relatif aux présentes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                              Le Maire,  

    Jean-Paul XATARD 

Acte rendu exécutoire par : 
- Publication le 10/07/2025 
- Transmission par télétransmission en Préfecture le 10/07/2025 
n° 026-212601447-20250616-DCM250616-01-DE 
 

Le secrétaire de séance 
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